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PROPOSITION DE RESOLUTION 

.. -' 1 "- (__ 
presentee par H. LUCKER, au nom du c;roupe democrate-chreticl~ •• 

M. VALS, au nom du sroupe socialiste 
M. BERKHOlJI.'!ER, o.u non du groupe des liberaux 

et apparent es 
H. TRIBOULET, au nom du groupe de l'union 

democratique europeenne 

avec demandc de discussion d'urgence sans renvoi en com
mission, conformement a 1' article 1L~ du Reglement 

sur J_, adaptation des indenmites pr3vues au poste 1004 

de l'etat previsionnel des depenses du Parlement europecn. 

---ooOoo---

PE 30.563 
Or. all. 



Le Parlement europeen 

.. 1. fixe 8. 2. 5DO. FR.le .. montant de 1' indemni te .j ournaliere. 
visee au poste 1004 de l'etat previsionnel des depenses 
du Parlement europeen, indemnite qui n'a plus ete modifiEe 

depuis le 30 juin 1969 

2. charge le bureau elargi de proceder, en accord ave~ la 
president de la commission des finances et des budgets, 
aux adaptations ulterieures et a la fixation des modalit1~s 
d'application du reglement sur les frais de voyage et de 
sejour des membres du Parlement europeen. 

---ooo---

PE 30.563 
Or. all, 


